
ENTENTE DE BIOSÉCURITÉ COVID-19 
Je, soussigné, confirme que je ne reviens pas de l’étranger depuis moins de 14 
jours, que je n’ai aucun des symptômes de la COVID-19, que je ne suis pas 
atteinte de la COVID-19, et que je n’ai pas été en contact direct avec une 
personne atteinte de la COVID-19 dans les 14 derniers jours 

Règles pour les cours d’équitation (École) : 

 Prendre rendez-vous et respecter l’horaire. 
 Un seul parent accompagnateur par cavalier.  
 Évitez de faire des arrêts sur votre route pour vous rendre à l’écurie, et 

pour revenir à votre résidence. 
 Attendre dans la voiture l’heure de votre cours 
 On se lave les mains, en arrivant avant son cours et en quittant l’écurie.  
 Station de lavage de main a l’extérieur en arrière du lilas. 
 L’écurie principale, le château, l’écurie de Pascale, Le Club house, la grande 

salle sont hors d’accès. 
 Le cavalier devra avoir son propre matériel (Casque, mini-chaps ou bottes, 

gants, cravache, gourde d’eau)  
 L’équipement du CEMR est non disponible, il peut transmette le Covid-19 

si contaminé.  
 A votre arrivée, le poney ou cheval sera prêt pour un cours de 55 minutes. 
 Interdit de toucher les chevaux dans les pâturages. 
 Interdit de toucher les autres animaux (Brad, Angie, Rocket, Astro +++) 
 Vous devrez respecter la distanciation de 2 mètres. 
 En cas de pluie, vous entrez par l’accès au manège intérieur. Désinfectant 

disponible. 
 Le port du masque est fortement recommandé pour le parent 

accompagnateur. 
 Le masque est INTERDIT pour le cavalier à cheval. 
 Au besoin, la toilette des Saveurs sera ouverte pour URGENCE. 
 Vos chiens sont interdits. 

Respectez votre engagement avec le responsable de l’écurie en respectant l’horaire, 
l’espace qui vous a été assigné, l’activité qui vous a été accordée et soyez 
prudent. 

Sachez que les animaux exposés au virus par une personne malade peuvent être 
un vecteur passif du virus de façon transitoire. 

Rappelez-vous : 

La distanciation et le lavage des mains demeure le plus efficace.  



Si vous ne respectez pas cet engagement, il sera résilié. Suite à une résiliation 
pour non-respect des règles.  

Un nouvel engagement ne sera pas possible 

J’ai signé a :           

Date :    Parent :        

Date :    Cavalier :        

Malgré que la signature d’un mineur n’ait aucun droit légal.  
On demande la lecture de ce protocole aux cavaliers mineurs afin de les 
conscientisés. 
Et qu’ils comprennent, qu’ils doivent avoir lu et compris avant de signer un 
document. MERCI ! 
 
Fiche à remplir : 

Nom du cavalier :       Age : 

Cheval que je monte régulièrement en cours : 

Niveau acquis au CEMR :  

Horaires : du mardi au samedi / 9H00 ou 10H00 

Vos disponibilités :  

EXEMPLE :   Jour :  mardi Heure :10H00   

Option 1 :   Jour :    Heure :   

Option 2 :   Jour :    Heure :   

Option 3 :   Jour :    Heure :   

Vos commentaires : 

 

 

 

 

 

 


